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Gouverner avec les yeux. La gestion des habous marocains sous protectorat dans 

les Archives du Maroc (Rabat) 

 

Longtemps, l’histoire du Maroc colonial s’est écrite à partir des fonds des résidences 

générales conservées dans les archives diplomatiques en France, ou à partir du fonds privé du 

maréchal Lyautey, premier résident général au Maroc. Un renouveau historiographique, à la 

recherche du « hors-champ » des populations colonisées
i
, conjugué à des évolutions 

institutionnelles au Maroc, ont ouvert de nouveaux terrains pour la recherche historique. Pour 

autant, l’historien ne saurait trouver, par une simple distribution géographique, la part 

marocaine de l’histoire du protectorat dans les nouvelles archives de Rabat, en vis-à-vis des 

sources des acteurs coloniaux, conservées aux archives diplomatiques de Nantes. Les 

Archives du Maroc, institution ouverte au public en 2013, conservent à Rabat des fonds 

publics et privés de la période coloniale et post-coloniale du Maroc, placé sous protectorat 

français par le traité de Fès du 30 mars 1912, traité abrogé le 2 mars 1956, date de 

l’indépendance du pays. Elles rassemblent tout autant des archives « coloniales » que 

« locales », des fonds de souveraineté que des fonds techniques, confirmant l’inadéquation de 

la plupart de ces catégories employées habituellement pour expliquer la répartition des 

archives entre métropole et colonies. Leur richesse, encore peu connue des historiens, offre 

https://scholarlypublishingcollective.org/msup/fch/article-abstract/doi/10.14321/frencolohist.21.22.2023.0333/385385/Gouverner-avec-les-yeux-La-gestion-des-habous?redirectedFrom=fulltext


 

2 

matière à une réflexion sur les formes du contrôle français mais aussi sur les transformations 

politiques et sociales du Maroc sous protectorat.  

S’intéresse aux modes de classement, d’archivage et d’intervention des autorités 

politiques à partir d’un même fonds renouvelle notre compréhension de l’autonomie des 

acteurs locaux sous le protectorat
ii
. L’archive est un document, c’est aussi une institution, 

étroitement associée à la construction d’une souveraineté : dans l’histoire et le contenu de ce 

fonds, nous comprenons l’architecture du pouvoir au Maroc et les façons dont sont conservées 

ses archives. Le fonds que nous propos d’étudier est celui du service du contrôle des habous, 

présent dans la série H des Archives du Maroc. 

Les habous sont des fondations pieuses chargées d’administrer un revenu légué, par un 

fondateur, à des individus destinataires, puis, après leur mort, à des œuvres agréables à Dieu, 

comme les secours aux pauvres, l’entretien des mosquées, le traitement des agents du culte, 

ou la distribution des eaux. Ils jouent un rôle économique et social considérable dans l’activité 

des villes au Maroc comme dans le reste du monde musulman
iii

. Les Archives du Maroc 

illustrent plusieurs aspects de leurs activités : comptabilité, concessions et échanges, 

recensement et travaux des biens habous, litiges ou locations et gestion du personnel, ce 

dernier dossier retenant ici notre attention. Nous y trouverons essentiellement deux types de 

documents : la correspondance en langue arabe, conservée et annotée par les contrôleurs 

français, entre fonctionnaires marocains, ainsi que la correspondance des responsables 

français des différents services des Affaires indigènes. 

Toute la particularité de ce fonds est qu’il n’offre pas, au premier abord, les documents 

des acteurs marocains du Makhzen (nom de l’État du sultan) : malgré sa localisation à Rabat, 

il est avant tout un fonds de surveillance coloniale. Le protectorat procède à une 

réorganisation des fondations pieuses dès son avènement : il crée une direction générale puis 

ministère des habous le 13 juillet 1913, achevant les tentatives des sultans de centraliser la 
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gestion de ces fondations
iv

. Ce ministère est, comme toutes les administrations marocaines, 

associé à un service de contrôle, dirigé par les Français, en application du traité de protectorat. 

Le fonds des Archives du Maroc n’est donc pas celui du ministère proprement dit mais celui 

de ses contrôleurs français. Pour autant, il contient davantage que les traces d’un regard 

étranger et méfiant ; il donne accès à la vie d’une administration marocaine et à ses divers 

acteurs. Nous souhaitons ainsi saisir, dans la matérialité hybride de ce fonds à la fois colonial 

et local, une forme discrète de contrôle colonial et les relations nouvelles entre le sultan et les 

fondations pieuses du Maroc.  

Nous proposons plusieurs angles d’analyse, pour rendre compte de la variété des 

documents de ce fonds, après une incise historiographique : une première approche au plus 

près d’un document traduit de l’arabe montrera, dans la forme concrète du document, les 

différentes influences qui le travaillent. En élargissant notre perspective à d’autres 

correspondances, il s’agira de caractériser la forme du contrôle colonial et ses interventions 

concrètes dans ces archives. Enfin, une réflexion sur les limites de ce fonds, inscrit dans la 

géographie complexe des sources marocaines, sera menée à travers l’évocation d’une figure 

centrale et pourtant invisible, celle du sultan.  

 

Les habous en contexte colonial  

 

Notre démarche qui consiste à envisager l’histoire du habous, centrale pour l’histoire 

coloniale comme l’histoire sociale des pays musulmans, par une interrogation sur la forme des 

archives, s’inspire d’un nouveau contexte épistémologique. Le archival turn de la fin des 

années 1990, considérant l’archive non plus seulement comme un réservoir de faits, mais 

comme un objet de réflexion en soi, couronne des réflexions déjà entamées dans les années 
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1950, entre autres par Jacques Derrida
v
. En matière d’histoire coloniale, Ann Laura Stoler 

applique cette méthode aux archives des Indes néerlandaises à partir des années 2000. Les 

sources produites par les agents de l’État colonial, avec leurs ratures, leurs tampons, la variété 

des sources d’information qu’elles contiennent témoignent d’une instabilité permanente du « 

sens commun colonial »
vi

 et les difficultés concrètes du contrôle d’une société dominée
vii

. 

Cette méthode stimulante peut être transportée sans difficulté à d’autres types de documents, 

comme les archives de langue vernaculaire, émanant des acteurs locaux, de plus en plus 

étudiées dans l’esprit d’une nouvelle pluralité documentaire
viii

.  

Les spécialistes de l’Afrique subsaharienne en ont donné quelques exemples. 

L’appropriation de l’écrit par des élites africaines, le code-switching selon le terme utilisé par 

l’historienne Madeira Santos Catarina , la restitution des hiérarchies sociales par les titres et 

les formules témoignent de nouvelles façons de légitimer les positions acquises ou de 

formuler sa souveraineté
ix

. L’hybridité des documents produits par la situation coloniale, les 

malentendus et la confrontation des « sens communs », s’illustrent en particulier dans les 

questions de traduction. Toutefois, si les interprètes sont des acteurs privilégiés par la 

nouvelle histoire impériale ou une historiographie de l’information coloniale plus ancienne
x
, 

les avantages qu’ils tirent de leur position d’intermédiaire sont mieux connus que la nature 

même de leur travail, les effets propres de la traduction, les impossibles équivalences ou, au 

contraire, les appropriations linguistiques. La traduction, parfois saisie, dans d’autres 

contextes, dans ses dimensions cognitives d’appropriations et de domination culturelle
xi

, est 

moins étudiée dans ses aspects administratifs et quotidiens. En proposant d’étudier les effets 

de traduction, d’omission et de hiérarchisation de l’information, nous proposons une autre 

conception du « regard colonial », jusqu’alors envisagé à travers les yeux inquiets de la police 

ou l’œil déformant et condescendant de l’observateur des réalités étrangères
xii

.  
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Le regard des contrôleurs des habous traduit avant tout un éloignement et laisse deviner 

l’autonomie relative des acteurs marocains. Celle-ci se déduit de la forme même des 

documents et de leur contenu, à partir desquels nous voudrions restituer les activités de 

l’administration des habous dans les premières années du protectorat. Ce faisant, nous 

espérons contribuer à l’histoire du Maroc et à l’histoire des fondations pieuses en contexte 

colonial. Pour la première, les habous sont jusqu’à présent envisagés sous l’angle de la 

politique de Lyautey. Le traité de Fès instaurant le protectorat promet, entre autres 

dispositions, de préserver l’intégrité du patrimoine des fondations pieuses ; c’est le deuxième 

paragraphe de l’article premier. Lyautey entend démontrer, par sa « politique musulmane », la 

compatibilité du régime colonial avec le respect des coutumes et principes religieux de 

l’empire chérifien
xiii

. Sans imposer d’administration directe, les autorités coloniales 

prétendent laisser aux Marocains l’organisation de leur culte et des fondations pieuses, sous la 

simple surveillance des contrôleurs. Alors que ces revenus étaient diminués au XIX
e
 siècle 

par de mauvais placements et par une gestion parfois erratique d’après les orientalistes
xiv

, le 

protectorat rend aux habous marocains leur pleine santé financière, et s’offre ainsi un motif de 

satisfaction dans la propagande adressée aux sujets du sultan.      

Si certains historiens ont pris Lyautey et sa communication au pied de la lettre
xv

, Daniel 

Rivet a montré les ambiguïtés d’une stratégie qui voit dans l’islam à la fois un danger et une 

ressource
xvi

. Nous voudrions insister, en effet, sur l’action prudente et sélective du protectorat 

envers les habous, qui consiste surtout à renforcer une volonté de centralisation déjà présente 

au sein du Makhzen. Ce faisant, nous déplaçons le point de vue habituel des études du habous 

(ou waqf, selon l’acception orientale) en contexte maghrébin. Celles-ci ont surtout insisté sur 

le régime de propriété qu’il induit : constituer une terre en waqf pour un musulman, c’est, en 

la rendant inaliénable, la retirer du marché. Le habous est alors un obstacle à la colonisation 

foncière, et les historiens tunisiens ont montré la dilapidation de ce patrimoine par le 



 

6 

protectorat
xvii

. Les habous sont conservés mais amoindris en Tunisie, ils sont abolis en 

Algérie bien qu’une partie de leurs revenus demeurent dans le financement d’œuvres 

publiques
xviii

 :  ce n’est qu’au Maroc qu’ils connaissent une prospérité nouvelle
xix

. 

Cette évolution originale des fondations pieuses au Maroc fait écho aux travaux sur le 

waqf dans l’empire britannique qui ne résument pas la présence coloniale à la ruine et 

l’expropriation des habous. Les autorités coloniales anglaises interprètent le droit musulman 

et se servent des fondations pieuses pour redessiner l’architecture des mosquées selon une 

nouvelle mode ou organiser un tissu urbain d’après leurs plans symétriques
xx

. Si, en Inde, le 

waqf est d’abord interprété par les cours judiciaires comme une forme de propriété privée
xxi

, 

en Afrique, la bureaucratisation des habous implique une nouvelle intervention de l’État 

central qui abolit les relations de clientèle entre la population et les élites locales
xxii

. En 

somme, les fondations pieuses offrent à l’historien le miroir de l’évolution des relations entre 

État et société, et les formes d’interprétation, par les autorités coloniales, de pratiques 

juridiques et administratives locales. Sans recourir, comme les historiens anglais, aux registres 

des tribunaux, nous considèrerons le habous moins comme un régime de propriété que comme 

une administration en voie de construction.   

 

Une correspondance marocaine dans un fonds de surveillance coloniale 

  

Nous entamons notre exploration dans le fonds par une lettre représentative des 

procédures habituelles de l’administration des habous, une réclamation au ministère pour 

augmenter le salaire de deux agents. Trois acteurs sont présents dans ce courrier : dans chaque 

bureau local des habous (la niẓāra, dirigée par un nāẓir) un contrôleur (murāqib), 

fonctionnaire marocain, représente le ministère pour surveiller la gestion du personnel et la 
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comptabilité. Ce murāqib entretient une correspondance avec son ministre, lequel, depuis 

Rabat, décide des salaires et des affectations des agents. Le troisième acteur est le service du 

contrôle des habous, composé d’agents français mais aussi marocains, chargés de veiller à 

l’application des règlements de comptabilité publique, de prévenir toute prévarication et, par 

le fait, de s’assurer de la loyauté des fonctionnaires marocains envers le protectorat. Le 

service est intégré au sein du ministère, dont il constitue la part française de son organisation 

bicéphale. La lettre que nous présentons fait intervenir ces trois acteurs : elle est émise par le 

murāqib à destination du ministre, elle est donc un échange épistolaire entre deux 

fonctionnaires marocains. Nous ne lisons ici que la copie de cette missive, recopiée et 

brièvement annotée par les services de contrôle français, à l’image de toute la correspondance 

présente dans leurs fonds. On comprend ainsi que cette lettre n’est ni proprement 

« coloniale », ni proprement « locale », mais le miroir d’une surveillance coloniale.     
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Illustration 1 : Lettre du murāqib de Meknès au ministre des habous à propos de 

l’augmentation des salaires d’un secrétaire et d’un secrétaire auxiliaire du contrôle des 

fondations pieuses (murāqaba), 25 rabī‘ al-awwal/31 janvier 1916 – Archives du Maroc, 

H30.  
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Texte arabe 

اف عموم وزارة ات / الاوق ساب ح  ال

 

سخة تاب ن بة ك باس مراق ناس اح ك ي م شان ف لب  ادة ط زي ي ال ب ف نرات ب ي ات بة ك مراق  و ال

 الم    ن

ي ل رب ع 25 ف  .1334 عام الاو

 

 

 ـ 412 ـ

 

كم ال  ف  ن   وب د س ادت ب ان  ات بة ك مراق س د ال قدم محمد ال م صري ال م  ن ب ب وال كات  ال

ف شري ي ال ط ب مولا لي ال سماع  ما الإ ل ه هما ب بة من ع ناظ م بة من ال مواظ ل  ال غال ع ش ل  الا دوام ع  ال

ق ام م ب ا وال بان ق ام أت ل ط كم من ي س ادت دا  ي مزي قائ ما راتب   ما ف فان و لاب ت ط س كم ي ناب  ج

ض ف ثرة حال ما ب ا ع ال ما وك ب ام  كات ه ال ان شوق ف ت د ال  ي مزي به ان ح ث ال م رات لغ ل ب د ي حدي  ت

ب تاب روات بة ك مراق ا ال ف وام  شري ب ال كات م  ن ال لب ف و ال ط د ي ض ف مزي به ال  .جدا رات

بة مراق لب وال ط كم ت ن ل  ما الان ام م ما ع ه ب قان تح س د من ي مزي ق ام ما رع ا ال صدق ما ل ي و  ف

ت ما ال مل كان بة من وم مراق لد ال الله خ لجم ع  كم ل ام اهرة زاهرة اي كم ب س ادت د ول سدي نظر  ل  ال  وع

خدمة دوام سلام ال .وال
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Traduction du texte arabe et retranscription des annotations en français
xxiii

  

 

[Tampon en arabe : Ministère des Habous. Comptabilité] 

Muraqib Meknès à MH
xxiv

 

Le 22 rabia II 34 

A/S de la proposition du Secrétaire de la Mouraqaba et du Secrétaire auxiliaire à une 

augmentation de traitement.  

 

[Tampon en Français : Secrétariat général du gouvernement chérifien. 

Service du contrôle des Habous 

N°148 

Arrivé le 11/2 1916]  

 

Copie de la lettre du murāqib des habous de Meknès au sujet de la demande 

d'augmentation de salaire du secrétaire de la murāqaba [contrôle] du 25 rabī‘ al-awwal de 

l’année 1334. 

 

Puis il est indiqué à Votre Excellence que le secrétaire du contrôle Muḥammad al- 

Muqaddam Baṣrī et le secrétaire auxiliaire le chérif
xxv

 Mawlāy al-Ṭayyib al-Ismā‘īlī font 

partie de ceux qui se distinguent par leur constance dans la conduite et la réalisation de leurs 

travaux, c’est pourquoi ils sollicitent de Votre Excellence une augmentation du salaire qui 

leur est échu. Ils supplient Votre Excellence en raison de leur pauvreté et du nombre de leurs 
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enfants. S’agissant du secrétaire, il souhaite cette augmentation car son salaire n’atteint pas 

les niveaux des secrétaires du contrôle, quant au chérif secrétaire auxiliaire, il la demande en 

raison de son très faible salaire. 

Le contrôle sollicite une faveur pour eux, car ils méritent cette augmentation en vertu 

de leur capacité et de leur loyauté dans le travail ainsi que leur place éminente au sein du 

contrôle. Que Dieu perpétue vos jours magnifiques et chatoyants, [nous nous en remettons] à 

votre juste appréciation et à la permanence du service, salut.  

 

Bouachrine propose ces 2 secrétaires à une augmentation. Il fait connaître qu’ils en sont 

dignes à cause de leur dévouement au service des H[abous].  

 

Cette lettre est écrite originellement par le murāqib au ministre, en arabe : les services 

de contrôle, en la recopiant, se sont contentés d’une traduction sommaire et d’une indexation, 

par l’objet, de cette correspondance, ainsi que de tampons.  

Ce manuscrit est rédigé dans un style makhzénien encore en vigueur dans les échanges 

épistolaires de la monarchie,  par-delà la signature des traités de protectorat. Il s’agit 

néanmoins d’une copie : c’est pourquoi la première phrase commence par « puis » (wa ba‘d), 

la première ligne de salutations et de prières, obligatoire dans la correspondance du Makhzen, 

a été éludée par le secrétaire copiste, un marocain maîtrisant la calligraphie arabe et travaillant 

pour le service de contrôle français. Ces coupes dans les formules convenues est une règle des 

services des protectorats dont les copies servent un dessein d’information administrative 

plutôt que de témoignage d’un style. Il n’est pas signé mais le traducteur a rapporté de 

l’original le nom du contrôleur marocain, Bouachrine (Bū‘ašrīn). 
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Les tampons laissent la marque des différents acteurs qui se superposent dans cette 

sollicitation au ministre, comme une sorte de palimpseste. Un tampon, en arabe, signale 

l’appartenance de la correspondance à la comptabilité du ministère. Le tampon, en français, 

montre que cette copie est arrivée après sa rédaction originelle : la date en arabe, écrite dans le 

calendrier hégirien, correspond au 31 janvier 1916. Ce n’est donc que onze jours plus tard, le 

11 février, que le document est parvenu au service de contrôle qui l’a annoté très 

sommairement. Aucune trace ne laisse penser que cette copie était destinée à autre chose qu’à 

l’observation et l’information des Français, après l’envoi de la lettre : en matière 

d’augmentation des salaires ou de nomination des serviteurs, le ministre jouit d’une certaine 

liberté
xxvi

. Pour ce cas d’augmentation des salaires, la copie de la lettre a été rangée dans la 

pochette afférente au personnel des habous de Meknès, maintenant gardée aux Archives du 

Maroc. Il s’agit de surcroît de deux circuits parallèles, le système d’indexation de la lettre 

étant double : l’écriture en arabe, à l’encre noire (412), diffère des annotations en français, au 

crayon à papier (148). Le contraste entre l’aspect périssable de la mine de crayon, instrument 

du contrôle, contre l’encre épaisse, coutumière de la correspondance du Makhzen, vouée à la 

permanence de ses écrits, est frappant. Sous un autre angle, le crayon à papier est assez 

courant dans les pratiques archivistiques : il est généralement employé par l’archiviste qui 

organise, a posteriori, une liasse de documents qui lui est parvenue.    

La traduction en français ne donne qu’une idée très pauvre du contenu de la lettre, ce 

qui oblige à revenir à la version dans sa langue originale. La calligraphie, plutôt conforme aux 

canons du style makhzénien
xxvii

 tout en étant plus simple dans ses formes, est très lisible. 

Toute l’écriture est marquée par un rythme duel (mode qui existe en arabe entre le singulier et 

le pluriel), les deux secrétaires étant grammaticalement le sujet de la lettre, ce qui donne lieu à 

un jeu de rimes internes. Les formules sont caractérisées par quelques originalités attestant les 

talents littéraires du murāqib ou de son secrétaire – dont on trouvera un exemple dans les 
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deux adjectifs en fin de lettre, presque homophones, zāhir et bāhir, le premier désignant la 

dimension lumineuse et l’autre le charme stupéfiant des jours, promis à l’éternité, du ministre. 

Le détail des arguments, plus que la forme de la lettre, nous offre des matériaux pour une 

histoire du travail et de l’autonomie des acteurs marocains lors de la période coloniale.   

Le document met en relief la relation entre la loi individuelle de fixation de tous les 

salaires des agents, puisque les fonctionnaires sont ici désignés nominalement, et les principes 

généraux du service. En effet, le traitement individuel (rātib) des secrétaires est déterminé 

différemment selon chaque individu, en fonction d’un ensemble de critères personnels qui ne 

sont pas résumés à une grille indiciaire. Ces critères sont variés : des considérations 

professionnelles (la qualité de leur travail), personnelles (le nombre de leurs enfants, leur 

indigence), morales (leur loyauté) concourent toutes à justifier une augmentation. Celle-ci, si 

elle répond à une négociation serrée, fondée sur des arguments indiscutables par le ministre, 

est tout de même mise en forme, par déférence, sous la forme d’une supplique : le fond du 

propos reste bureaucratique, car il repose sur une demande de rattrapage du salaire avec ceux 

des autres secrétaires (kuttāb) du bureau de contrôle. Dans ce même esprit, une hiérarchie 

semble évidente entre le « secrétaire » (kātib) et le « secrétaire auxiliaire » (al-muʿīn al-kātib) 

mais cette supériorité administrative n’empêche pas l’irruption d’autres formes de hiérarchies 

sociales, comme celle de la généalogie. L’auxiliaire est d’un rang chérifien comme l’indique 

le prédicat de mawlāy, accordé aux hommes des familles descendant du Prophète, sans que 

l’on sache si cette distinction lui donne, dans l’esprit du murāqib, un titre à réclamer un 

salaire plus important. Plus généralement, ce sont les valeurs du travail des services des 

habous qui apparaissent ici. La signature associe tous les codes de la correspondance 

chérifienne, la place de Dieu dans les bénédictions, le ministre et son regard infaillible et 

enfin, par-dessus eux, la permanence du service (ẖidma)
xxviii

. La continuité du service public, 
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placée sous de telles auspices, est associée à une police des salaires qui tient compte de la 

pureté des cœurs, de l’efficacité bureaucratique et de la générosité du maître.     

 

La présence coloniale dans les fonds des habous : murāqib et pièces comptables  

 

Le contrôle des habous donne ici l’impression d’être le simple lieu d’enregistrement 

d’une correspondance entre acteurs marocains plutôt qu’une instance de décision. Dans la 

gestion du personnel, l’intervention des fonctionnaires français est plus ponctuelle que 

structurelle, plus occasionnelle que régulière. La matérialisation du contrôle par ces quelques 

notes au crayon en donne un premier indice, qui se confirme en élargissant l’enquête à 

d’autres échanges et en se concentrant sur la figure particulière des murāqib-s. Le souci du 

protectorat se résume essentiellement à une rigueur comptable, ce qui se traduit 

matériellement dans de nouvelles pièces d’archives.  

Le circuit qu’emprunte le document que nous avons reproduit est celui de toutes les 

prises de décision liées à la nomination, la révocation et la fixation du traitement des agents 

des habous. Le responsable administratif et contrôleur du bureau des habous, le murāqib, 

sollicite du ministère une augmentation dont il ne précise pas le montant, mais qu’il justifie 

par une série d’arguments. L’appréciation du ministre, faute de renseignement émanant d’une 

autre source ou d’autre pièce de ce dossier, dépend vraisemblablement de son avis, il rend ses 

arbitrages selon les capacités financières du ministère. La modération de l’intervention 

française, tangible dans cette traduction rapide et ces coups de crayon, dépend beaucoup de la 

confiance qu’ils mettent dans le murāqib, qui représente le ministère dans chaque bureau de 

contrôle. C’est l’un des seuls agents, avec les nāẓir-s (chefs des bureaux), pour la nomination 
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duquel les services de contrôle déploient un effort particulier. Nous l’observons dans les 

autres documents des archives du Maroc, les notes des contrôleurs français.  

 En principe, pour pourvoir un poste de murāqib, chaque nāẓir propose plusieurs 

candidats au ministère, selon un processus de nomination classique du Makhzen marocain
xxix

 : 

une fois ces avis recueillis, le sultan nomme un serviteur par dahir (décret sultanien). Cette 

procédure est parfois contournée par les contrôleurs français qui nomment alors un candidat 

directement, sans passer par un dahir, qui implique une négociation potentielle avec le Palais. 

Une note précise que pour le murāqib de Safi, il n’est pas nécessaire de passer par le sultan, 

un dahir du 13 juillet 1913 donnant droit au ministère des habous de déléguer ces tâches de 

surveillance des opérations des nāẓir-s à un autre fonctionnaire, directement, sans une 

nouvelle nomination
xxx

. Ce souci de veiller étroitement au choix de ce personnel s’explique 

par la centralité nouvelle de cette fonction de surveillant : ils ont pour charge, en plus de leur 

fonction d'observation, de former et d’initier les nāẓir-s aux « nouveaux principes d'ordre et 

de régularité que nous entendons voir régner dans les différents services »
xxxi

. Par conséquent, 

il faut pour ces fonctions des « agents éprouvés et déjà rompus aux méthodes administratives 

européennes » - soit des critères dont les contrôleurs s’estiment meilleur juges que le sultan.   

Le murāqib, fonctionnaire de nationalité marocaine, est l’agent indirect du contrôle des 

habous, ce qui explique cette correspondance essentiellement arabophone dans le service du 

contrôle. La minorité démographique des Français par rapport aux agents locaux, même 

subalternes, loi fréquente des administrations coloniales en pays de protectorat, est 

particulièrement prononcée pour les services des habous. Ce constat vient moins du fonds des 

Archives du Maroc, limité à une très courte période chronologique au début du protectorat, 

que d’un fonds complémentaire, les archives privées de Joseph Luccioni. Conservées aux 

Archives nationales de la France d’Outre-mer (ANOM), elles rassemblent une série de notes 

et de correspondance précieuses d’un fonctionnaire qui travaille au service de contrôle depuis 
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1919, avant d’en prendre la tête en 1942 et jusqu’à l’indépendance. Témoins de sa 

préoccupation de défendre l’utilité de son service, ces documents offrent un éclairage 

précieux sur l’organisation du service et sa place au sein de l’État chérifien.   

Conscient de l’importance financière et religieuse des fondations pieuses au Maroc, le 

protectorat n’a pas voulu, selon l’expression du premier directeur des habous marocains, 

recourir à « l’administration directe », par crainte des sacrilèges dont l’Algérie, où les habous 

ont été abolis, a donné le funeste exemple
xxxii

. Par conséquent, un « personnel exclusivement 

indigène fonctionnant avec la collaboration discrète d’un organisme de contrôle français » 

suffit pour amener un « personnel inexpérimenté à nos méthodes d’ordre et de clarté 

administrative »
xxxiii

. Au sein même du service central, on compte généralement autant de 

Français que de Marocains, environ une dizaine d’agents de chaque nationalité
xxxiv

. Le 

ministère lui-même (la « béniqa ») comporte un vizir, une dizaine de secrétaires, tous 

marocains, portés au fil des années à une vingtaine d’agents. En 1945, les agents français vont 

même jusqu’à manquer au service de contrôle, contraint de recruter les secrétaires marocains 

détachés d’autres ministères, malgré l’absurdité « de vouloir faire assurer le contrôle d’une 

institution marocaine par des Marocains »
xxxv

. Trois Français demeurent seulement, à cette 

date, au service du contrôle des habous si bien que, dans les années 1950, « le contrôle est 

inexistant, à sauf à de rares exceptions »
xxxvi

, faute de personnel. En somme, après trente ans 

de pratique administrative, la nationalité marocaine des murāqib-s (surveillés de loin par le 

commissaire du gouvernement français auprès du tribunal du cadi de chaque ville, absorbé par 

d’autres tâches) a affaibli considérablement le contrôle du protectorat, au profit du sultan. 

Avant d’en venir au rôle du souverain, restons en aux années 1920 et à la présence 

française dans le fonds des archives du Maroc. En plus de notes des contrôleurs portant des 

jugements ou des avis ponctuels sur la nomination de certains agents, l’essentiel de 

l’innovation porte sur la comptabilité des habous. La forme même des documents désigne les 
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nouveaux impératifs : alors que la plume des secrétaires est au service d’une élégance 

calligraphique pluriséculaire, les Français introduisent la machine à écrire – en arabe – dans 

des matières bien précises. L’arabe imprimé intervient uniquement dans la correspondance 

autour des sujets financiers, réclamant des pièces aux nāẓir-s, donnant des instructions sur la 

tenue des comptabilités, synthétisant un budget sous forme de livre de compte. Les fautes de 

frappe sont très fréquentes, certaines phrases en devenant incompréhensibles ; la 

familiarisation de l’administration marocaine avec la machine à écrire est lente mais résolue à 

partir des années 1920. Pour les autres matières ou dans les autres services, la lettre 

manuscrite reste la forme privilégiée, les circulaires imprimées ne se généralisent, d’une 

manière encore timide, qu’après 1945. Comme dans le document ci-dessous, la main 

française résume les mêmes montants, éparpillés dans les phrases en arabe, dans un tableau 

net : les chiffres, indicateurs de la santé financière d’une niẓāra préoccupent avant toute chose 

les contrôleurs (et leur tampon spécial dédié à la comptabilité). 
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Illustration 2 : AM, H36, Le ministère au nāẓir de Oued Zem, le 19 janvier 1929. 

 

Cette préoccupation comptable est assumée par les services de contrôle qui se sont 

assignés des tâches essentiellement financières à leur arrivée au Maroc : « recensement 

complet des biens composant le patrimoine, annulation des concessions scandaleuses 

consenties sous les derniers règnes, interdiction de toute constitution nouvelle de droits réels, 
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règlementation des locations à court terme et à long terme des échanges, des affectations à 

titre gratuit, (…) mise en application d’une comptabilité régulière » caractérisent le « stade 

initial » du service
xxxvii

. Cette centralisation a sans doute pour fin de mieux prévenir, par 

l’établissement de preuves sur papier, toute tentative de concussion, mais aussi d’offrir un 

bilan comptable national, alors plus éclatant dans la propagande du protectorat. En 1937, dans 

leurs régulières autocélébrations destinées à convaincre un pays en proie à la contestation 

nationaliste, les autorités de protectorat se félicitent d'avoir ramené les habous sur « des 

chemins justes et fructueux » (ṭuruq ṣaḥīḥa wa muṯmira). Le principal levier de cet 

assainissement est la qualité des « comptes réguliers et ordonnés » (ḥisābāt qānūniyya wa 

munaẓẓama), qui autorisent ainsi la mise en scène d’une renaissance des habous. 

Le service de contrôle des habous uniformise ainsi les règles de comptabilité. Le dahir 

du 13 juillet 1913 oblige chaque bureau à tenir un registre regroupant toutes les comptabilités 

des villes, et le service insiste régulièrement sur la nécessité de rassembler les registres et 

d'éviter à tout prix leur éparpillement en plusieurs endroits. Une fois cette centralisation 

accomplie, les nāẓir-s doivent transmettre tous les mois un relevé mensuel de leur 

comptabilité pour établir un bilan d’ensemble à Rabat. Les courriers comminatoires du 

ministère, tapés à la machine, dont le style sec a renoncé à toutes les formules chatoyantes de 

la correspondance makhzénienne, réclament les « comptes des habous » (ḥisāb al-aḥbās) du 

mois, soulignant l’absence d’un livret (kurrās) ou d’un autre, ou demandant « d’accélérer » 

(ta‘aǧǧala) le travail pour des bilans en attente
xxxviii

. La bonne tenue des comptes n’impose 

toutefois aucune dépense d’argent au protectorat, ce qui est une particularité saillante de 

l’administration des habous : elle reste essentiellement autofinancée par les revenus des 

fondations pieuses. C’est l’autre raison du souci comptable : ces revenus florissants épargnent 

au budget de l’État colonial les frais du culte musulman, qu’il doit par exemple assurer en 

Algérie
xxxix

.  



 

20 

 

Les habous, le sultan et la société marocaine  

 

La dispersion des fonds des habous 

 

La richesse de ce fonds du service des contrôles des habous, où agissent les serviteurs 

du sultan sous le regard lointain et sélectif des contrôleurs français, ne doit pas masquer leur 

principale limite :  ils sont un reliquat de séries plus vastes et laissent beaucoup d’acteurs dans 

l’ombre. Nous en évoquerons les principales caractéristiques, significatives de l’organisation 

éclatée des archives au Maroc, avant d’évoquer une interrogation persistante de l’histoire 

marocaine, liée à celle-ci : le rôle des sultans sous le protectorat. Sans permettre de le 

reconstituer tout à fait, le fonds des habous propose des lumières nouvelles sur sa politique et 

ses relations avec les élites locales.  

Dans le répertoire méthodique des cotes H1-H102, les archives du Maroc précisent que 

ces archives du service de contrôle font partie de la direction des affaires chérifiennes (service 

français de contrôle des dossiers liés à la cour et à la famille impériale), donc des archives du 

protectorat transférées de la Bibliothèque nationale du Royaume aux Archives du Maroc au 

début des années 2010
xl

. L’amplitude chronologique des pièces présentes, qui peut s’étendre 

jusqu’en 1937, ne dépasse pas, bien souvent, les dix premières années du protectorat (1912-

1922) pour la gestion du personnel des habous. Où se trouvent alors les autres archives des 

fondations pieuses ?   

Le même répertoire méthodique évoque des sources complémentaires : le fonds privé 

de Joseph Luccioni, que nous avons mentionné, et surtout les « 8078 ml de documents sur 

support papier, 8000 photographies, 5000 cd-rom et 54-microfilm »
xli

 des archives du 



 

21 

ministère du habous et des affaires islamiques pour une période de 1912 à 2016. Le Maroc est 

l’un des seuls pays de l’ancien empire français où les fondations pieuses n’ont pas été abolies, 

comme en Tunisie en 1957, au moment de l’indépendance, ou en Algérie dès 1830 par le 

nouvel occupant français. En conséquence, il existe encore un ministère des habous 

aujourd’hui à Rabat. Lors de l’indépendance du Maroc, en 1956, l’essentiel des archives des 

habous, que ce soit les archives du bureau du ministre ou du service de contrôle français, sont 

laissées dans le ministère maintenu : ils engagent des intérêts fonciers et constituent donc, 

comme pour tout document probant en matière foncière, des « archives vivantes »
xlii

. En 

France, outre les archives Luccioni, les fonds de la Résidence générale et des contrôles 

civils
xliii

 consultables au Centre des Archives diplomatiques de Nantes (CADN), ne sont 

qu’une partie émergée d’un iceberg dont la recherche historique évalue encore mal l’ampleur.  

La part essentielle de cet iceberg est demeurée à Rabat, dans les séries du ministère des 

habous, qui conserve lui-même ses fonds. Leur fermeture au public s’est longtemps expliquée 

par une absence de cadre législatif : ce n’est qu’en 2007 qu’une loi sur les archives impose 

aux administrations publiques du royaume de verser leurs documents à une nouvelle 

institution, les Archives du Maroc. Une partie des documents du service français du contrôle 

des habous n’est pas restée dans les armoires du ministère mais s’est retrouvée aux Archives 

du Maroc : nous ignorons à quel hasard de changement de local, de négligence ou d’intérêt 

ponctuel d’un conservateur peut expliquer cette exception. Elle est en tout cas heureuse pour 

l’historien qui peut librement consulter ces documents. Les Archives du Maroc constituent, au 

demeurant, un fonds prometteur : elles s’étoffent progressivement des dons d’archives 

privées, de plus en plus nombreux, de versements nouveaux d’administrations et elles sont 

vouées à héberger, entre autres, les séries importantes du ministère des habous dans les années 

à venir, d’après ce que nous confiait en 2019 son directeur, l’historien Jamaa Baïda. 
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Le sort de la série H des archives du Maroc enrichit la réflexion sur le partage opéré au 

Maghreb, lors de l’indépendance des États, entre les archives dites de souveraineté, emportées 

par la puissance coloniale à Paris, et les archives dites techniques, laissées sur place. Le 

caractère flou voire arbitraire de ces catégories importe moins ici que la façon dont l’État 

marocain a pu agencer, d’une manière plus ou moins délibérée, ses séries d’archives et leurs 

reliquats après l’indépendance : la réorganisation des archives des pouvoirs publics au Maroc 

relève, au-delà de la séquence coloniale, d’une histoire longue du Makhzen et de la 

conservation dispersée de ses documents. Les historiens ont noté l’importance des collections 

privées, l’absence d’une tradition de conservation publique et centralisée des documents du 

Makhzen, tout en constatant la richesse des matériaux pour écrire l’histoire des périodes 

anciennes du royaume chérifien
xliv

. Plus généralement, la continuité entre des pratiques 

archivistiques dispersées avant 1912 et la création des Archives du Maroc rejoint les 

remarques de Yann Potin sur les rapports entre les archives et la souveraineté : la plupart des 

anciens pays colonisés ont créé des institutions « chargés de signaler l’hypothèse de la 

souveraineté à défaut d’en être le réceptacle vivant », car beaucoup des archives sont 

conservées par l’ancienne puissance coloniale, et, bien souvent, la création des institutions 

nationales se substitue parfois au régime légal de dépôt des archives
xlv

. Somme toute, 

l’existence d’un « bureau des archives » au sein du service de contrôle et le hasard d’une 

conservation permettent à l’historien d’accéder à un épisode de l’histoire longue des 

fondations pieuses marocaines, et de réfléchir, en creux, au rôle de ses différents acteurs.  

 

Le sultan et la société marocaine à travers les fonds des habous 

 

 Parmi les énigmes documentaires du Maroc colonial, il faut compter l’appréciation du 

rôle du sultan, son rapport avec les élites marocaines, ses relations avec la puissance 
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protectrice. Il en va de même pour les archives du palais comme pour celles des habous : 

l’essentiel des papiers des sultans est conservé à la direction des Archives royales, qui 

conserve les papiers des différents souverains, ou bien dans la bibliothèque royale, deux 

institutions du Palais. En matière de habous, il s’agit d’une question de taille : le protectorat 

français au Maroc a-t-il renforcé le contrôle du sultan sur des fondations pieuses autrefois 

laissées à la charge des élites locales ? Comment interpréter, alors, ce renforcement : est-il le 

produit d’un mouvement endogène de la dynastie marocaine ou de variables exogènes, dont le 

protectorat serait responsable ? Quelle est la part du sultan dans cette question essentielle pour 

la dynastie ? Sans répondre catégoriquement à ces questions, la présence intermittente du 

sultan dans les fonds des habous permet de donner quelques pistes. Ce fonds de surveillance, 

par la structure particulière de ses documents, renseigne ainsi cet enjeu d’histoire coloniale 

mais surtout d’histoire sociale du Maroc.  

La collaboration heureuse entre le sultan Moulay Youssef (r. 1912-1927) et le 

protectorat en matière de habous est souvent évoquée, quoique d’une manière discrète, par les 

responsables du protectorat. Le premier directeur des habous relève le « concours éclairé » du 

premier souverain de la période coloniale
xlvi

. Cette affirmation est sans doute à recevoir avec 

prudence : c’est un thème de propagande fréquent de souligner, en légende de photographies 

de bâtiments restaurés, d’une nouveauté éclatante, le fait que l’administration des habous a été 

revigorée « en s'inspirant strictement du droit musulman et de la coutume »
xlvii

, et en 

« assumant le rôle dévolu à l'ancien Makhzen »
xlviii

. Le concours des autorités makhzéniennes 

est présenté comme acquis pour cette « œuvre persévérante et multiforme », puisque les 

autorités de protectorat n'ont fait, selon une autre brochure, que répondre à l'appel de Moulay 

Youssef
xlix

. La gestion conjointe des habous serait rangée parmi les succès de la politique 

musulmane de Lyautey : l’historiographie marocaine est beaucoup plus sévère dans son bilan. 

L’aliénation partielle des biens habous est présentée comme un scandale aux fins 
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colonisatrices
l
 ; le sultan, au départ circonspect se serait ensuite opposé à la violation des 

droits de son trône
li
. Les sources d’une telle résistance ne sont pas citées : le leader 

nationaliste, Muḥammad al-Makkī al-Nāṣirī, auteur d’un livre sur les habous au Maroc, 

dénonce leur usage colonial et évoque lui aussi la préoccupation personnelle du sultan, mais il 

ne cite qu’une succession de dahirs protégeant l’affectation pieuse des biens habous
lii

. Or la 

place du sultan dans l’élaboration de la loi est souvent marginale ou a minima difficile à 

mesurer. Sous le protectorat, la parole des souverains est souvent rapportée par des 

contrôleurs, qui orientent les réactions du souverain selon leurs propres préoccupations.  

Quel serait ce « rôle dévolu à l’ancien Makhzen » ? Depuis Moulay Ismaïl (r. 1672-

1727), un « grand contrôle » (niẓārat al-nuẓẓār) des habous existe pour réglementer leur 

comptabilité
liii

, mais son rôle était limité à l'inscription d'opérations et le premier recensement 

général (iḥṣā’) des biens habous date du début du XIX
e
 siècle

liv
. En vérité, d’après les 

historiens marocains, la volonté sultanienne de contrôler les fondations pieuses, à la manière 

du ministère créé en 1912, a buté sur la résistance des familles de lettrés (oulémas) qui, à 

l’échelle de leur ville, détenaient le monopole des fonctions d’administrations des niẓarāt. 

Après quelques tentatives centralisatrices au XIX
e
 siècle, comme celles du souverain Moulay 

Abdelaziz (r. 1894-1908), qui voulut créer un service central pour contrôler les comptes des 

habous, son successeur, Moulay Abdelhafidh (r. 1908-1912) renonce à ce projet et affirme 

que les habous relèvent des « gens de prière, de générosité et de piété » (ahl al-ṣalāt wa-l-

murū’a wa-l-wara‘)
lv

. En monopolisant les fonctions de juge (cadi), les familles des grandes 

villes, souvent d’ascendance chérifienne, entrent en négociation avec le sultan, qui investit les 

juges par dahir : mais, comme pour des territoires éloignés de son empire, il ne fait que 

confirmer une légitimité locale, indépendante de sa faveur
lvi

.  À cette époque, le cadi peut 

révoquer les nāzir-s et les autres fonctionnaires des habous, qui sont responsables devant lui.  
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La documentation des habous marocains illustre une nette inflexion en faveur du sultan. 

En plus de la correspondance des murāqib-s que nous avons mentionnée, le service de 

contrôle reçoit les courriers des autorités locales, des contrôleurs civils ou des cadis eux-

mêmes. Ainsi, le 13 juin 1914, dans un courrier traduit sans original conservé, le cadi de Salé 

se plaint d’une décision du nāẓir, qui aurait instauré une prière dans une mosquée éloignée, 

dans un coin de la ville : il rappelle que « toute œuvre intéressant la religion est subordonnée 

ainsi à l'avis de la justice » (donc de lui-même), et le nāẓir ne doit pas s'occuper d'affaires 

religieuses
lvii

. Il ajoute que la « désignation des fonctionnaires du culte » et l’augmentation 

des chaires de prédication étant des « faits religieux », le nāẓir n’en dispose pas 

personnellement. La direction estime dans son avis joint au courrier qu'en effet, le nāẓir aurait 

dû en informer le cadi, mais que sa décision était fondée, après avis du sultan. Comme dans 

beaucoup de matières, le rôle du cadi est amenuisé sous la colonisation.    

D’une manière significative, le détail de l’opinion du sultan n’est consigné nulle part. Si 

l’éviction du cadi reste un fait dont rendent comptent également les échanges de courrier entre 

les contrôleurs coloniaux et les autorités centrales, cela ne signifie pas pour autant une 

imposition verticale et brutale de l’État marocain, renforcé par les moyens financiers et 

humains apportés par le protectorat, contre les élites urbaines. La correspondance entre le 

ministre et les villes révèle encore une large mobilisation des autorités locales et un 

gouvernement collectif des habous. À la mort d’un nāẓir, comme à Ouezzan en 1915, le cadi, 

le pacha, chargé de la justice et du maintien de l’ordre de la ville, mais aussi le syndic des 

familles descendants du prophète, le naqīb des chorfa, représentant par excellence d’une 

aristocratie locale, sont tous chargés par le ministre de lui proposer des personnes susceptibles 

de remplacer le nāẓir
lviii

.   

Si la parole directe du sultan n’apparaît pas dans ces archives, réfugiée peut-être dans 

les armoires du palais ou d’autres directions, le souverain paraît dans les deux documents 
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typiques de ce fonds : la correspondance entre les hauts-fonctionnaires coloniaux et celle des 

fonctionnaires marocains. La première rapporte certaines des interventions de Moulay 

Youssef, qui témoignent de sa connaissance de l’identité et de la qualité de son personnel. Il 

déplore ainsi le départ de Bouachrine, auteur du document que nous présentions plus haut, 

murāqib de Meknès et « cheville ouvrière » de son bureau :  il insiste pour qu'on le remplace 

par un serviteur à sa mesure
lix

. Dans les courriers du ministre ou des serviteurs des habous, le 

maître est omniprésent comme source symbolique de toutes les décisions : en ordonnant une 

augmentation de salaire, le ministre précède toujours le détail de celle-ci par une formule : 

« nous avons porté cela à la connaissance de Notre Maître (‘ilm sayyidinā), que Dieu le 

fortifie, et nous avons ordonné… »
lx

.  

Nous ne disposons pas des courriers adressés au sultan par ses serviteurs contrairement 

aux lettres adressées, dans la Tunisie sous protectorat, au bey de Tunis, conservées dans une 

série entière des archives nationales de Tunisie, la série F.  Certains agents trouvent toutefois 

dans leur ministre un intermédiaire avec le souverain. Le nāẓir des habous de Salé décrit au 

ministre sa gestion exemplaire, qu’il détaille très longuement à travers la santé des comptes, la 

lecture fréquente du Coran, la scansion des temps de prières. Il écrit : « nous voudrions que 

Votre Excellence fasse connaître cela à Sa Majesté notre Seigneur, que Dieu lui prête la 

victoire, afin qu’il en soit satisfait »
lxi

. D’autres courriers de nazīr-s de témoignent des 

louanges et des prières destinées, dans les mosquées des villes, à fortifier « l’endurance 

(ǧalad) de Notre Maître »
lxii

 ou témoignent, de la part des serviteurs d’ « abondantes louanges 

et prières pour Notre Seigneur (ṯanā’ ǧazīl wa du‘ā’ li-mawlānā) » en gratitude pour ses 

faveurs
lxiii

. Ces protocoles de soumission et ces paroles propitiatoires, classiques de la prose 

du Makhzen, prennent sens dans une négociation permanente entre le pouvoir et ses employés 

pour déterminer leur salaire et leur avancement. En cela, le fonds des habous restitue la 

centralité symbolique et pratique du sultan, plaçant au centre du processus de décision, dont 
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toute la chaîne nous échappe, l’information portée aux oreilles souveraines. Ce faisant, le 

protectorat accompagne une centralisation du pouvoir de contrôle des habous et renouvelle les 

formes d’alliance entre les élites locales et le sultan, nouées autour de la dévotion religieuse 

pour le commandeur des croyants et les relations interpersonnelles avec ses serviteurs.    

 

Conclusion 

 

Le fonds des habous conservé à Rabat est à l’intersection de plusieurs logiques :  

nécessité d’enregistrement d’une correspondance entre fonctionnaires marocains, pour 

surveiller, le plus souvent passivement, la gestion du personnel local ; intervention ponctuelle 

des autorités de contrôle pour la santé des comptes et la loyauté des agents ; négociations 

entre élites locales, ministre et sultan ; centralité symbolique du souverain dans une œuvre 

essentiellement religieuse. L’archive coloniale s’insère ici dans une relation ancienne entre le 

sultan, ses serviteurs et les hommes d’une ville et dont elle conserve alors la trace, à défaut 

d’une institution d’archive unifiée et accessible du Makhzen.      

L’enjeu politique de ces documents ne se résume pas seulement au degré d’intervention 

de contrôle mais tient aussi à la façon dont le Makhzen a pu imposer une nouvelle discipline à 

des bureaux locaux autrefois autonomes. Les négociations de salaires ou des nominations 

avec le ministère participent d’un nouveau rapport entre pouvoir central et pouvoir au local au 

Maroc, en faveur du premier, sans que le protectorat n’ait initié, à lui seul, cette tendance. 

Quoique souvent spectatrice, la présence de ces yeux français est bienvenue pour les 

historiens qui peuvent lire ces copies conservées par les services de contrôle, quand les 

originaux ont disparu ou sont conservés dans des armoires inaccessibles du ministère des 

habous ou du palais. La copie coloniale est alors une chance d’observer le fonctionnement 



 

28 

autonome d’une administration où les Français se sont contentés, en ces matières, de 

gouverner avec les yeux.      
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